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Pr463 Procédure de demande de reconnaissance 
d’acquis pour les formations certifiantes 
(Micro-certifications, CAS, DAS, MAS) 
dispensées par la Haute école de travail social et 
de la santé (HETSL) de Lausanne  

1  CA D R E  D E  R É F É R E N C E  I N S T I T U T I O N N E L  

La présente directive est établie conformément au Chapitre V du Règlement cadre de la formation 
continue de la HETSL (Re238). 

 

2 CO N D I T I O N S  D ’A D M I S S I O N   

Peuvent solliciter une reconnaissance d’acquis un·e candidat·e inscrit·e pour débuter une formation 
continue certifiante proposée par l’Unité de formation continue de la HETSL.  

Ne sont considérées que les demandes répondant aux conditions ci-après : 

• Le ou la candidat·e répond aux critères d’admission de la formation visée, tels que définis 
dans son règlement spécifique ; 

• La demande est formulée au moment de l’inscription ou au plus tard 4 semaines avant le 
début de la formation et ne sera pas traitée si elle parvient plus tard ; 

• Le ou la candidat·e a payé les frais afférents au traitement de la demande (cf 5.5). 

 

3 OB J E C T I F S  E T  P É R I M È T R E  

Dans l’objectif d’alléger sa formation, la ou le candidat·e ayant suivi des formations s’inscrivant dans 
le champ de la formation visée en termes de contenu et ayant acquis une ou des compétences visées 
peut demander une reconnaissance en démontrant que les compétences concernées sont déjà 
acquises. 

Conformément à la Re238, la reconnaissance peut représenter jusqu’à 1/3 du nombre de jours de 
formation. Elle ne peut en principe pas dépasser 50% de la durée de la formation visée, sauf 
exception émise par la HES-SO pour les formations certifiantes HES-SO/HETSL Seuls des acquis 
formels de formation sont pris en compte, soit : 



 

Haute école de travail social et de la santé Lausanne 
Unité de formation continue (UFC) 
Ch. des Abeilles 14 • 1010 Lausanne • Suisse 
+41 (0)21 651 62 00 • www.hetsl.ch 

 

 

Pr463_RecAcquis_3092025.docx Entrée en vigueur le : Date Page 2 / 4 
Validé par : Initiales Modifié le Date – version 1  
 

• Issus d’autres formations continues ou de formations professionnelles supérieures (brevets ou 
diplômes fédéraux) ; 

• Datant de moins de cinq ans au démarrage de la formation certifiante visée, sauf exception 
mentionnée dans les conditions d’admission spécifique à la formation. 

Les contenus et objectifs d’apprentissage doivent être comparables, en termes de contenu et de 
compétences acquises à ceux de la formation certifiante visée. 

Ne sont pas pris en compte : 

• les acquis expérientiels (intégrés dans la procédure d’admission sur dossier – Pr 457) ; 

• les acquis issus d’un Bachelor, d’un Master ou d’une autre formation de base de niveau 
tertiaire. 

 

4 IN D I C A T E U R S  D E  R E C O N N A I S S A N C E  

La demande de reconnaissance s’appuie sur les documents de la formation certifiante visée : 
descriptifs, objectifs d’apprentissage, fiches modules, programme, etc. 

 

5 PR O C É D U R E   

5.1 Modalités de dépôt  

La demande est déposée au moment de l’inscription à la formation ou au plus tard 4 semaines avant 
le début de la formation.  

Le formulaire de demande est disponible  auprès de l’assistant·e administratif·ve mentionné·e sur la 
page internet de la formation.  

5.2 Constitution du dossier 

Le dossier comprend le formulaire ad hoc et ses annexes (cf. 5.3).  

Il vise à mettre en correspondance les compétences visées par la formation avec les acquis 
antérieurs.  

Il revient au ou à la candidat·e de démontrer et justifier sa demande. 

5.3 Annexes à joindre à la demande  

• Curriculum vitae (si non requis dans le dossier d’inscription) ; 
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• Copies des attestations de formation et documents décrivant leur contenu ; 

• Argumentaire explicitant les compétences déjà acquises, en lien avec celles exigées par la 
formation ; 

• Traduction en français de tout document rédigé dans une langue étrangère. 

5.4 Envoi de la demande  

Le dossier complet est transmis en format pdf par voie électronique à l’adresse de l’assistant·e 
administratif·ive indiqué·e sur la page internet de la formation qui est responsable de le transmettre 
ensuite à la Commission d’admission. 

5.5 Frais de la demande 

Une facture de CHF 150.- est adressée au ou à la candidat·e à la réception de la demande.  

L’examen du dossier par la Commission d’admission intervient uniquement après confirmation du 
paiement par le service financier de la HETSL .  

En l’absence de celui-ci, le dossier est conservé durant trois mois avant d’être supprimé. 

5.6 Examen de la demande et décision  

Tout dossier répondant aux conditions d’admission est étudié par la Commission d’admission (cf. 
Re238, art. 18).  

La Commission peut demander des compléments. Le ou la candidat·e est alors tenu·e de les fournir 
dans les délais indiqués. 

La décision motivée est communiquée par courriel au plus tard au début de la formation. 

La décision peut être : 

• Une acceptation totale ; 

• Une acceptation partielle ; 

• Un refus de reconnaissance. 

5.7 Réduction des frais de la formation  

En cas d’acceptation totale ou partielle, les frais de la formation sont réduits au prorata sur la base 
d’un forfait journalier spécifique à la formation concernée. En cas de refus de reconnaissance, aucune 
déduction de frais n’'est réalisée.  
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6  RÉ C L A M A T I O N   

Toute décision peut faire l’objet d’une réclamation écrite auprès de la Direction de la HETSL, selon la 
procédure en vigueur (référence à préciser). 

 

7 AN N E X E  

Formulaire de demande de reconnaissance d’acquis pour les formations certifiantes (Fo464). 


